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Communiqué de Presse– Bruxelles, le 12 juillet 2017  

 
 
 
 

Le collectif « Le patrimoine, ça nous regarde !» à la Commission du 
Développement territorial… Une grande première ! 
 
 
Sur invitation du Président de la Commission du Développement territorial M. Ridouane 
Chahid (PS), le collectif « Le Patrimoine, ça nous regarde » a été entendu ce matin. 
 
Au centre du débat, le projet de suppression de l'avis conforme de la Commission Royale 
des Monuments et des Sites (CRMS) prévu dans la dernière mouture de la réforme 
du Code Bruxellois de l’Aménagement du Territoire (CoBAT). Une série d’amendements 
qui feront l’objet d’un examen approfondi en commission à la rentrée parlementaire, a été 
annoncée en vue de maintenir cet avis conforme. 
 
Le projet initial avait suscité la réaction de nombreux citoyens désireux de mettre tout en 
œuvre pour sauvegarder ce qui reste du patrimoine naturel et bâti : à ce jour, plus de 4500 
personnes ont déjà signé la pétition appelant au maintien de l'avis conforme, cet outil 
incontournable pour la préservation des biens protégés.  
 
Ce sont ces voix que les représentants du collectif ont voulu faire entendre ce matin, 
démontant par la même occasion une série d'idées reçues concernant la CRMS. Ils 
ont remis une note détaillée à chacun des membres de la Commission en leur demandant 
de ne pas supprimer l’avis conforme de la CRMS et de donner les moyens à cet organe 
indépendant de fonctionner efficacement.  
 
C’est la première fois que des citoyens sont entendus par une Commission du Parlement 
bruxellois et leur démarche a été saluée unanimement par tous les membres. 
 
Si une issue favorable semble se profiler dans ce dossier, le collectif reste vigilant et la 
pétition continue. 
 
En effet, le maintien de l’indépendance de la Commission Royale des Monuments et des 
Sites dans un domaine qui suscite bien des convoitises apparaît à ce jour comme une 
mesure élémentaire de bonne gouvernance. 
 

Le patrimoine, ça nous regarde! 


